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Ramassage des encombrants 
Dans la limite de trois encombrants par foyer, le ramassage s’effectuera le mercredi 31 août. Ne sont pas compris dans la 
dénomination « objets encombrants» : les bois et branchages provenant de l’élagage et de l’abattage de plantations, les déblais, 
gravats, décombres et débris, les objets en fonte, les pneus, les batteries et les pots de peinture… 
Le passage à votre adresse nécessite de vous inscrire en mairie au 03.82.50.61.07 ou par mél mairie@volmerangelesmines.fr avant 
le lundi 29 août 17h. 
Attention ! Seuls les encombrants entreposés sur le trottoir seront collectés. 
Vos objets doivent être déposés devant votre domicile au plus tôt le mardi 30 août à partir de 18h en veillant à respecter les 
consignes et à ne pas empêcher la circulation des piétons. 

Initiation à la langue luxembourgeoise 
Pendant 26 soirées, venez découvrir et apprendre la langue luxembourgeoise dans une ambiance joyeuse et dans un esprit de 
collaboration entre apprenants. Niveau à atteindre: A1.1. 
Objectifs: 
- Saluer et prendre contact 
- Se présenter et présenter une autre personne 
- Donner et demander des informations sur sa (une) personne 
- Décrire une personne ou une chose 
Le tarif pour 52 heures de cours est de 156 €. Il est de 10 € pour les demandeurs d'emploi et les étudiants sur présentation d'un 
certificat. 
Vous pouvez dès à présent vous inscrire en mairie au 03.82.50.61.07 ou par mél mairie@volmerangelesmines.fr. 
La rentrée est fixée au jeudi 1er septembre à 19h45 au Mille-Club de Volmerange. 

Nettoyons la Nature ! 
« C'est une triste chose de penser que la nature parle et que le genre humain n'écoute pas », disait Victor Hugo. 
La commune  de Volmerange participe à l'opération "Nettoyons la nature!" organisée par les centres E.Leclerc le samedi 24 
septembre de 9h à 12h. Gilets, gants, sacs et pinces vous seront fournis. 
Cette opération donne l'opportunité à tout un chacun d'effectuer un geste pour la protection de son environnement en nettoyant des 
sites de leurs déchets et en les triant dans le but de les faire détruire par des structures agréées ou de les faire recycler. 
Petits et grands sont attendus pour participer à cette action conviviale et éco citoyenne. Rendez-vous le samedi 24 septembre à 
8h45 devant la mairie. La municipalité offre un barbecue vers 12h00 pour remercier les participants et partager un moment de 
convivialité, d'échange et de partage. Inscription en mairie au 03.82.50.61.07 ou par mél mairie@volmerangelesmines.fr 

Rapportez vos pommes, repartez avec votre jus! 
Vous avez des fruits dont vous ne savez que faire? 
Le mercredi 28 septembre le pressoir mobile le "Camion qui presse" sera présent sur la place de la mairie. Cet outil unique dans 
le nord-est de la France permet de transformer les fruits de type pommes, poires, coings et kiwis en un excellent jus qui pourra se 
conserver plus de 1 an.  
Si vous êtes intéressés, prenez rendez-vous au 06.43.76.53.12. Il vous suffira de vous présenter à l'horaire convenu et vous 
pourrez assister en direct à la transformation de vos fruits (lavage, broyage, pressurage, pasteurisation et conditionnement).  
Les contenants vous seront fournis, il ne vous restera plus qu'à déguster le jus de vos propres fruits. 
Les tarifs débutent à 1 euro du litre et seront dégressifs selon la quantité de jus obtenue.  
Pour plus de renseignements vous pouvez consulter le site www.lecamionquipresse.com 

Truffes Dorées 
Truffes Dorées est le petit nouveau de notre marché. Spécialisés dans la confection artisanale de friandises pour chiens et chats, 
Monsieur et Madame Andrès sauront ravir les papilles de vos Loulous. Vous pouvez les retrouver chaque mercredi de 13h à 18h 
sur la place Raymond Locatelli avec les autres commerçants habituels. 
Vous pouvez découvrir leurs produits et concept sur leur page Facebook : "Truffes Dorées" ou sur leur site internet 
www.truffesdorees.fr 

Campagne d’information concernant la déclaration obligatoire de ruches 2016 
La déclaration de ruches représente un enjeu pour la politique sanitaire en faveur de l’apiculture. Elle permet notamment d’alerter 
rapidement les apiculteurs en cas de survenue d’une maladie apiaire contagieuse dans leur secteur, afin qu’ils puissent prendre les 
mesures nécessaires à la protection de leurs ruches. 
Par ailleurs, elle revêt depuis cette année une importance nouvelle pour la filière apicole française, puisque le nombre total de 
colonies d’abeilles déclarées en France durant la période 1er septembre – 31 décembre est désormais transmis à la Commission 
européenne à l’issue de la campagne de déclaration. L’enveloppe européenne dédiée à l’apiculture dans le cadre du programme 
apicole européen est ainsi partagé entre chacun des Etats Membres au prorata du nombre de colonies déclaré par chacun des pays. 
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Guêpes et frelons - Rappel 
La commune de Volmerange les Mines et l’entreprise « Fini les guêpes » ont renouvelé leur convention pour la destruction des 
nids de guêpes, frelons chez les particuliers. Les tarifs appliqués pour cette convention sont de : 60€ pour une intervention avec 
accès, 20€ supplémentaire par nid en cas de nids multiples sur un même appel. Le surplus en cas de détuilage ou de démontage 
sera de 20€. Le forfait conseils (déplacement, enlèvement de nids vides…) est fixé à 20€. 
La commune de Volmerange les Mines prendra en charge 50 % du prix de la prestation de l’entreprise. 
Coordonnées : Monsieur COELHO Manuel Tel: 09.61.03.93.88 - Port: 06.23.76.41.15 – Email: finilesguepes@gmail.com 
Site Internet http://www.finilesguepes.fr/ 
Attention ! Aucune participation financière de la commune si l'intervention n'est pas réalisée par l'entreprise « Fini les guêpes ». 

Don du Sang 
Donner son sang est un geste vital. En cette période estivale, les donneurs sont moins nombreux, mais les besoins en sang sont 
toujours aussi importants et même plus, ce qui entraîne une situation précaire au niveau des stocks. D’où l’importance de donner 
son sang lors de la prochaine collecte qui aura lieu le mercredi 14 septembre de 15h30 à 19h00 à la salle des fêtes. 

Annonce de la relève des compteurs 
ENEDIS (ex ERDF) et  GRDF procéderont au relevé des compteurs du 29 septembre au 4 octobre. 
En cas d’absence, vous pouvez communiquer vos index par : internet (sites : www.enedis.fr pour l’électricité et 
www.grdf.fr/releve pour le gaz), téléphone au 0820 333 433 ( 0,12 € la minute), carte auto-relève. 
Merci de faciliter l’accès à vos compteurs. ENEDIS et GRDF pourront ainsi facturer vos consommations réelles et vérifier le bon 
fonctionnement de vos compteurs. 

Festival Vidéo Amateur 
La seconde édition du Festival de Vidéo Amateur de Volmerange les Mines s’achève. Vous pouvez apporter vos œuvres jusqu’au 
11 septembre en mairie. Elles seront projetées au public le vendredi 16 septembre à partir de 20h à la salle des fêtes. 
Venez nombreux pour faire le plein d'émotions ! 

Passeport du jeune Citoyen 
La commune de Volmerange les Mines a mis en place le Passeport du Jeune Citoyen, afin de permettre aux jeunes de 
Volmerange âgés de 8 à 15 ans de s’impliquer plus activement dans la vie de notre village.  
Chaque jeune ayant participé au moins à 3 actions ou manifestations va recevoir une récompense lors de la cérémonie du samedi 
27 août à 11h. Au cours de cette celle-ci seront également mis à l’honneur les jeunes sapeurs pompiers ayant participé au 
rassemblement technique national à Verdun le 2 juillet dernier, et les élèves ayant obtenu une mention ″Très Bien″ aux épreuves 
du Brevet des collèges et du Baccalauréat cette année (les noms des élèves nous ont été fournis par le Rectorat). 
Le passeport du jeune citoyen 2016-2017 sera disponible au secrétariat de la mairie à partir du jeudi 1er septembre. 

Rentrée 2016 - Toutes les infos 
KICK BOXING 
La reprise des entraînements aura lieu le lundi 5 septembre à 18h30 pour les enfants et débutants, et 19h30 pour les adultes. 
Pour tout renseignement complémentaire : kickboxing.volmerange@gmail.com. 
ORCHESTRE D’HARMONIE  
Les inscriptions auront lieu à l'école de musique (2, rue de la Mine), le vendredi 2 septembre de 16h à 20h, et le samedi 3 
septembre de 10h à 12h. Pour tout renseignement, contacter Ilze Hormain (directrice) au 06 74 01 30 35 ou par mail : 
ilze.lejina@gmail.com. 
AÏKIDO CLUB 
Les cours d’Aïkido reprennent aux dates suivantes au Dojo du Gymnase : 
Adultes : le jeudi 8 septembre à 19h45, Enfants : le mardi 13 septembre à 18H30, Ados : le jeudi 15 septembre à 18h30 
Pour plus de renseignements, veuillez contacter le responsable de l’association au 06.31.80.40.92. 
ARABESQUE 
Gymnastique dès 2 ans, Twirling dès 4 ans, Nouveau : Hip-hop dès 5 ans  
Renseignements et inscriptions mercredi 7 septembre à 20h30 au Mille-Club ou sur Facebook groupe Association Arabesque 
Volmerange-les-Mines 
CLUB DE L’AMITIÉ 
Reprise des activités le mardi 6 septembre à 14h à la salle des fêtes. 
BOUGER À KANFEN 
L’association de gymnastique "Bouger à Kanfen" affiliée à la Fédération Française de d'Education Physique et de Gymnastique 
Volontaire fait sa rentrée avec de nouvelles activités au gymnase communautaire à Kanfen : Zumba Fitness,  Body Shape,  
Circuit training , Gymball,  Activités Gymniques tendance Wellness … 
Pour plus de renseignements, veuillez contacter le responsable de l’association au 06.84.84.84.19. 

Informations diverses  
• Le bureau de poste rouvrira ses portes le lundi 29 août aux horaires habituels. 
• Les feux tricolores installés au carrefour route de Molvange-rue des Prés devraient être opérationnels à partir du jeudi 1er 

septembre. 
• Madame Joëlle GENDT, écrivain public, reprendra ses permanences le mercredi 31 août de 9h à 11h en mairie.  
• La société Bormann procédera au balayage des caniveaux le mardi 6 septembre (sous toutes réserves).  
• ALEXIS-Etablissement des Trois Frontières vous convie à une réunion d’information sur la création d’entreprise le vendredi 

23 septembre à 14h30 en mairie. 
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